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Partenaires de vos projets Formation Continue

Contact pédagogique
Christine Mantecon

01 53 10 43 20
christine.mantecon@upmc.fr

Accueil Formation Continue

Université Pierre & Marie Curie :
Les Cordeliers - Esc B, 4e étage
15, rue de l’École de Médecine
75006 Paris - Métro Odéon

Tél. 01 53 10 43 20
anne-christine.pinchemel@upmc.fr

Université Sorbonne Nouvelle FCP3 :
13, rue de Santeuil - 3e étage
75005 Paris
M° Censier-Daubenton

Tél. 01 45 87 40 83

www.fc.upmc.fr www.fcp3-univ-paris3.com

Université 
Sorbonne Nouvelle

Formation continue



• DIU (Formation diplômante complète) :
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3500 €

• Parcours professionnel 
(Module I + 1 unité du Mod. II) : 1300 €

• Unité supplémentaire du Module II 
ou Module III  . . . . . . . . . . . . . . . . 600 €

Formation proposée en partenariat entre
l’Université Sorbonne Nouvelle et l’UPMC et
créée à l’initiative de la Délégation Régio-
nale aux Droits des femmes et à l'Égalité
d’Ile-de-France et l’association La Boucle.

Avec le soutien financier du Service des
Droits des Femmes et de l’Égalité (Minis-
tère du Travail, des relations sociales, de la
famille et de la solidarité) et du Conseil
Régional d’Ile-de-France (sous réserve).

•  Diplôme inter universitaire (DIU) de niveau II
(bac+4).
La délivrance du diplôme est conditionnée
par l’obtention des 3 modules, lesquels
peuvent être acquis selon un parcours indi-
vidualisé dans la limite de 2 ans.

•  Attestation de stage pour les parcours
individualisés.

DIU : du 14 janvier au 20 novembre 2009
Pour les parcours individuels : nous consulter.

350 h à temps partiel :

•  3 jours par mois sur 10 mois
(210 h en présentiel).

•  140 h d’enquête ou d’étude sur terrain pro-
fessionnel.

Des parcours individualisés peuvent être
offerts aux stagiaires qui souhaitent aborder
une seule des 4 thématiques du module 2.
Le module 1 est obligatoire dès le début
du cursus.

Nbre de participants au DIU : minimum 10
maximum 30

Admission : sur dossier et entretien de
motivation.

Calendrier

Validation

Partenariat et financement

Organisation Tarifs

Diplôme compatible avec une 
activité professionnelle : 

3 jours de formation par mois 
sur 10 mois

Module I (obligatoire)
Aux sources des inégalités – La cons-
truction sociale des identités fémi-
nines et masculines :
•  La terminologie – Les concepts
•  La construction des identités sexuées

et les mécanismes d’intériorisation
des stéréotypes.

Module III
Méthodologie : 
savoir-faire et  faire savoir

•  Savoir faire - Projet tutoré : réalisa-
tion d’une étude ou d’une enquête
sur terrain professionnel donnant
lieu à la rédaction d’un mémoire et à
une soutenance orale.

•  Faire Savoir : travailler en réseau ;
construire un argumentaire ; organi-
ser un évènement ; analyser les statis-
tiques et communiquer les résultats.

Module II (4 unités)
La marche vers l’égalité : avancées et
perspectives :
•  Pour une éducation et une orienta-

tion professionnelle égalitaires.
•  Pour l’égalité professionnelle.
•  Mettre en œuvre des politiques

publiques d’égalité.
•  Agir dans la vie associative, syndicale

et politique.

Conseiller-e, conseillère référent-e 
égalité femmes / hommes

Responsables scientifiques : UPMC-FC : Danielle Gondard - FCP3 : Jean-Claude Sergeant

Personnes travaillant dans les domaines des
ressources humaines, de la formation, de l’en-
seignement, de l’insertion sociale et profession-
nelle, de l’orientation, de l’assistance sociale :
• Responsable RH et formation, 
• chargé de mission égalité, 
• consultante, formateur, 
• cadre de la fonction publique, 
• conseillère en insertion sociale et pro-

fessionnelle, 
• acteur du secteur associatif, 
• syndicaliste,  
• inspectrice du travail, 

Pour la prise d’un poste spécifique ou de
façon complémentaire à une activité profes-
sionnelle, auprès d’entreprises, de collecti-
vités territoriales, d’établissements publics,
ou d’associations …

Prérequis : Bac+3 ou équivalent par VAE.

La formation vise 3 objectifs principaux : 
pratique, méthodologique et scientifique :

•  Construire et mettre en œuvre la fonction
de       « conseiller-e référent-e en égalité
femmes /  hommes ».

•  Développer une approche intégrée et coo-
pérative de l’égalité entre les femmes et les
hommes.

•  Accroître ses connaissances théoriques
par une approche transdisciplinaire.
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